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lui impoHuit une loi d'obligation acoUire parce que Frédéric^

Guillaume II de PruHe ordonna en 1713 l'école obligatoire ?

Allons donc ! N'est-ce pas la centralisation scolaire à outrance

en Prusse d'abord, puis en Allemagne, et n'est-ce pas aussi

l'obligation scolaire d'une sévérité farouche en ces pays, qui

ont permis à l'État allemand de préparer la guerre barbare

et sanglante en fondant dans un même moule une population

avide d'orgueil et de domination ?

L'EXEMPLB DB LA FrANCB

En France, depuis 1882, malgré l'instruction obligatoire éta-

blie surtout pour contrarier et persécuter les catholiques, le

bon sens français et le sentiment de la justice parlant plus

haut que la haine religieuse, on a laissé dormir la loi d'obliga-

tion : ni les commissions scolaires, ni les instituteur^, ni les

inspecteurs primaires n'onL jamais voulu jouer le rôle de

gendarmes vis-à-vis des pères cb famille, citoyens libres d'un

grand pays libre. (1)

En France, pour compenser la faillite de l'instruction obli-

gatoire, s'inspirant de la saine logique si naturelle au tempéram-

ment français, on a créé l'écok INTÉRESSANTE. UTILE,
AGRÉABLE, et l'on a prôné ^ar tout le pays que " c'est le

bon mattre qui fait la bonne école ", et que " c'est la bonne

école qui attire l'enfant en classe".

Respectons la uavarà des pabentb (2)

Cette conception du progrès vaut mieux que la théorie de

rfiCOLE-FRISON où Iss enfants sont conduits par le collet

(1) En France^ U loi dn 22 nui 1882. éUblit l'inatruction obligstoin

pour toiu 1m enfanta de n* à tr«ae ana.

(3) La loi 3. Geo. V. chap. 39, lanctionnée en 1912, pourvoit à ce qu'on

pire on une mère de famille traduise devant un magiatrat. l'oiCint qui nfn-

se d'aUer à l'école.


